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M. DECARD, Vice-Président, expose :  


 


Le Campus connecté de l’Agglomération, situé au 190 Place Pierre Coullet à Saint-Raphaël, est 


un tiers lieu, labellisé en 2019 par le ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et 


de l’Innovation, faisant ainsi partie des 13 premiers campus pilotes de France.  


 


Le Campus connecté accueille des apprenants inscrits dans des formations à distance (étudiants, 


élèves, stagiaires, salariés ou toutes personnes inscrites dans les cas d’une Validation des Acquis 


d’Expériences, d’une inscription à un examen ou concours en tant que candidat libre). 


 


Espace de travail individuel et collectif, le Campus connecté est dédié à l’accompagnement de 


proximité et au suivi individualisé des apprenants, au rythme de chacun. Les tuteurs encouragent 


la motivation, favorisent le co-apprentissage et la socialisation des apprenants, animent le site par 


les rencontres avec des professionnels, des acteurs culturels, associatifs, sportifs et économiques 


locaux. 


 


Le Campus connecté est donc une opportunité pour tous ceux qui sont éloignés 


géographiquement ou psychologiquement ou dans l’incapacité (financière, familiale, médicale, 


sportive ou artistique) d’accéder aux études de l’enseignement supérieur. 


 


Il apparaît nécessaire d’informer toute personne intervenant dans les locaux du Campus connecté 


(apprenants, personnels, partenaires, visiteurs…) des conditions relatives à leur utilisation afin de 


poursuivre des objectifs essentiels : 


- Garantir l’ordre public et le bon fonctionnement de l’établissement, 


- Préserver des conditions propices aux apprentissages et passages d’examen, 


- Respecter les grands principes de libertés et laïcité au sein de l’établissement. 


 


À la suite de cet exposé,  


 


VU l’article L.2123-18-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  


 


VU la présentation en Comité technique du 31 mai 2022,  


 


VU l’avis de la Commission des assemblées,  


 


CONSIDÉRANT qu’il convient d’adopter le règlement intérieur du Campus connecté afin de 


garantir le bon usage des locaux et offrir de bonnes conditions d’études pour les apprenants. 


 


Le Conseil communautaire est invité à :  


 


APPROUVER le règlement intérieur du Campus connecté,  


 


AUTORISER le Président à signer le règlement intérieur du Campus connecté et à le faire 


appliquer. 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 







LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. DECARD, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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PRÉAMBULE
1 Le Campus connecté de Saint-Raphaël est un tiers lieu, labellisé en 2019 par le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la 


Recherche et de l’Innovation, faisant ainsi partie des 13 premiers campus pilotes de France. Le Campus connecté accueille 
des apprenants (étudiants, élèves, stagiaires, salariés ou toutes personnes inscrites dans les cas d’une Validation des Acquis 
d’Expériences, d’une inscription à un examen ou concours en tant que candidat libre) inscrits dans des formations à 
distance. C’est un espace de travail individuel et collectif dédié à l’accompagnement de proximité et au suivi individualisé 
des apprenants, au rythme de chacun. Les tuteurs encouragent la motivation, sont garants des conditions propices aux 
apprentissages ainsi qu’aux passages d’examens. Ils favorisent le co-apprentissage et la socialisation des apprenants, ani-
ment le site par les rencontres avec des professionnels, des acteurs culturels, associatifs, sportifs et économiques locaux. Le 
Campus connecté est donc une opportunité pour tous ceux qui sont éloignés géographiquement ou psychologiquement ou 
dans l’incapacité (financière, familiale, médicale, sportive ou artistique) d’accéder aux études de l’enseignement supérieur.


2 Le service public de l’enseignement supérieur est laïque et indépendant de toute emprise politique, économique, religieuse 
ou idéologique ; il tend à l’objectivité du savoir ; il respecte la diversité des opinions.


3 Le principe de laïcité de l’enseignement public est un principe à valeur constitutionnelle.


ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION


1.1 Les dispositions de la présente 
charte ont vocation à s’appliquer :
– à l’ensemble des apprenants ins-


crits, des intervenants dûment 
autorisés et des personnels du 
Campus connecté ;


– et, d’une manière générale, à 
toute personne physique ou 
morale présente, à quelque titre 
que ce soit, au sein du Campus 
connecté (personnels d’orga-
nismes partenaires notamment 
d’Estérel Côte d’Azur Agglomé-


ration, extérieurs ou hébergés, 
prestataires, visiteurs, invités, 
collaborateurs bénévoles…) par-
ticipant aux formations, tables 
rondes, rencontres profession-
nelles, organisées dans le cadre 
de Campus connecté.


1.2 Il sera fait lecture du présent règle-
ment soit le premier jour de forma-
tion soit la demi-journée d’accueil 
de tous les apprenants inscrits au 
Campus connecté.


1.3 Un exemplaire du présent règlement 


sera à disposition dans l’espace de 
partage informatique du Campus 
connecté pour chaque apprenant 
lors de son entrée en formation et 
en contrepartie, une attestation 
de prise de connaissance de ce 
règlement sera signée par chacun 
des apprenants.


1.4 Un exemplaire du présent règle-
ment sera a�ché dès l’entrée du 
Campus connecté afin d’en per-
mettre la connaissance à toute 
personne entrante.


ARTICLE 2 - PORTÉE DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR


2.1 Aucune disposition des statuts ou 
règlements intérieurs des diffé-
rentes composantes de l’université 
ne peut faire obstacle à l’application 
du présent règlement du Campus 
connecté.


2.2 Les personnes relevant d’établis-
sements ou d’organismes distincts 
du Campus connecté ne peuvent se 
prévaloir des dispositions propres 
qui seraient contraires ou incom-
patibles avec les dispositions du 


présent règlement ou des règle-
ments intérieurs des différentes 
composantes de l’université.


I - DISPOSITIONS COMMUNES


Chapitre 1
Dispositions générales


ARTICLE 3 - ACCÈS AUX LOCAUX


3.1 L’accès aux locaux est réservé aux 
usagers, aux personnels, aux per-
sonnes dûment autorisées pendant 
les périodes de cours ou de tutorat. 
Le public est uniquement autorisé 
à accéder à l’accueil, pour tout 
renseignement ou information 
concernant toutes les formations 
à distance.


3.2 L’accès aux locaux est contrôlé 
pour des raisons d’ordre public : 
conditionné à la présentation de 
la carte d’étudiant, de la carte pro-
fessionnelle, d’une autorisation 
spécifique, d’une pièce d’identité 
en cours de validité et d’une 
attestation de responsabilité civile 
en cours de validité. L’accès aux 


locaux est limité pour des raisons de 
sécurité à maximum 99 personnes 
simultanément.
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ARTICLE 4 - COMPORTEMENT GÉNÉRAL


4.1 Le comportement des personnes 
(notamment actes, attitude, propos 
ou tenue) ne doit pas être de nature:
– à porter atteinte à l’ordre public 


et au bon fonctionnement du 
Campus connecté ;


– à créer une perturbation dans 
le déroulement des activités 
d’enseignement et de recherche 


(cours, examens…), administra-
tives, culturelles et, en général, 
de toute manifestation autorisée 
sur le site ;


– à porter atteinte au principe 
de laïcité du service public de 
l’enseignement supérieur en 
référence à l’article L141-6 du 
code de l’éducation.


– à porter atteinte à la santé, à 
l’hygiène et à la sécurité des 
personnes et des biens.


4.2 D’une manière générale, le com-
portement de chacun doit être 
conforme aux règles communé-
ment admises en matière de respect 
d’autrui et de civilité, ainsi qu’aux 
lois et règlements en vigueur.


ARTICLE 5 - HARCÈLEMENT ET RISQUES PSYCHOSOCIAUX


5.1 Toute forme de harcèlement moral 
ou sexuel au sens des articles 222-
33 et suivants du Code pénal est 
interdite et expose son auteur à 
des poursuites et sanctions pénales 
comme administratives. Toute 
personne témoin d’une situation 
de harcèlement doit en faire le 
signalement auprès du responsable 
de site ou bien auprès des tutrices 
du Campus connecté.


5.2 Toute personne qui estime être 
victime d’une situation générant 
des risques psychosociaux peut :
– S’il s’agit d’un apprenant en faire 


état auprès du service univer-
sitaire de médecine préventive 
et de la promotion de la santé 
(SUMPPS de l’université de ré-
férence https://univ-cotedazur.
fr/vie-des-campus/vie-pratique/
sante) qui lui proposera un sou-


tien médical et psychologique 
adapté ;


– S’il s’agit d’un membre du per-
sonnel, s’adresser directement 
ou par l’intermédiaire du res-
ponsable de site au médecin de 
prévention d’Estérel Côte d’Azur 
Agglomération qui pourra lui 
proposer le soutien de la cellule 
d’écoute ou de tout autre disposi-
tif mis en place par l’employeur.


ARTICLE 6 - CONTREFAÇON ET DROIT À L’IMAGE


6.1 Conformément au code de la pro-
priété intellectuelle, toute repré-
sentation, reproduction, imitation 
ou utilisation intégrale ou partielle 
d’une œuvre de l’esprit (photoco-
pies d’un ouvrage, utilisation d’une 
marque, d’un brevet, un dessin, un 
modèle ou une œuvre) faite sans 
le consentement de son auteur est 
illicite.


6.2 La loi française considère ainsi la 
contrefaçon comme un délit por-
tant atteinte au droit de propriété 
intellectuel. Le délit de contrefaçon 


peut donner lieu à une sanction 
disciplinaire, indépendamment 
de la mise en œuvre de poursuites 
pénales.


6.3 Dans le même esprit, il est interdit 
d’enregistrer les cours dispensés 
que ce soit sous forme électronique, 
audio ou vidéo sans autorisation 
expresse de l’enseignant.


6.4 Le droit à l’image (cf. document sur 
le droit à l’image) est un droit exclu-
sif que chaque individu détient sur 
son image et l’utilisation qui en est 


faite. Les images peuvent être des 
photos ou vidéos sur lesquelles la 
personne apparaît et est reconnais-
sable, quel que soit le contexte.


Le Campus connecté de Saint-Raphaël 
est susceptible d’accueillir périodique-
ment des manifestations officielles. 
Celles-ci étant souvent couvertes par 
la presse, avec des prise de vues, la 
signature du document de « cession de 
droit à l’image » donne l’autorisation 
pour la prise de votre image en photo 
ou vidéo et l’utilisation de ceux-ci sur 
tous les supports possibles.


ARTICLE 7 - PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES


Estérel Côte d’Azur Agglomération protège 
la confidentialité des données personnelles 
que vous lui confiez. Les données qui vous 
sont demandées sont strictement néces-
saires pour l’organisation de votre inscrip-
tion au Campus connecté de Saint-Raphaël. 
Les données sont conservées uniquement 
pendant la durée de votre formation au 
Campus connecté.


Conformément au Règlement Général sur 
la Protection des Données (RGPD) et à la 
loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
vous pouvez exercer les droits relatifs à 
vos données personnelles.


Pour de plus amples informations sur vos 
droits ou pour introduire un recours, vous 


pouvez contacter la CNIL: www.cnil.fr.


Vous pouvez demander, à tout moment, 
l’accès, la rectification et l’e¬acement des 
informations nominatives vous concer-
nant. Pour exercer ces droits, il convient 
de vous adresser, en justifiant de votre 
démarche et de votre identité à campus.
connecte@esterelcotedazur-agglo.fr


Chapitre 2
Respect des règles d’hygiène et de sécurité


ARTICLE 8 - RÈGLES GÉNÉRALES


Chaque apprenant doit veiller à sa sé-
curité personnelle et à celle des autres 
en respectant les consignes générales 


et particulières de sécurité et d’hygiène 
en vigueur sur le Campus connecté. La 
responsabilité peut être engagée pour 


tout acte ou omission susceptible de 
mettre autrui en danger ou conduisant 
à un incident ou un accident.
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ARTICLE 9 - BOISSONS ALCOOLISÉES


9.1 La vente et la consommation d’al-
cool sont interdites dans l’enceinte 
du Campus connecté. Une déro-
gation exceptionnelle limitée aux 
alcools énumérés dans le Code du 
travail (vin, bière, cidre, poiré et 
hydromel) peut être accordée par 
le responsable de site en cas de 
manifestation particulière (soirée 
exceptionnelle, colloque, récep-
tion…). À cet e¬et, une demande 


écrite préalable doit être déposée 
au moins une semaine avant l’évé-
nement, par la personne physique 
organisatrice, elle donnera lieu à 
une réponse écrite de la personne 
responsable du site. La consomma-
tion doit alors rester modérée et des 
boissons non alcoolisées doivent 
obligatoirement être proposées en 
quantité su�sante. Il appartient à 
l’organisateur de la manifestation 


de prendre les dispositions néces-
saires pour prévenir tout risque de 
conduite en état d’ivresse.


9.2 Il est interdit aux apprenants de 
pénétrer ou de séjourner dans le 
Campus connecté en état d’ivresse. 
L’entrée ou la présence dans 
l’établissement d’une personne 
manifestement en état d’ébriété 
doit être immédiatement signalée 
au responsable de site.


ARTICLE 10 - INTERDICTION DE FUMER ET DE VAPOTER


10.1 Conformément aux dispositions 
du code de la santé publique, loi du 
10 janvier 1991 dite « loi Evin » et 
au décret 2006 1386 du 15 novembre 
2006, il est interdit de fumer et de 
vapoter (loi santé article 28) dans 
tous les lieux fermés et couverts 


(salles de cours, salles individuelles, 
salles de détente, couloirs et sani-
taires) qui accueillent du public ou 
qui constituent des lieux de travail 
(article R 3511-1 du code de la santé 
publique) au sein des locaux du 
Campus connecté.


10.2 La personne qui fume aux abords 
des locaux, est invitée à ne pas épar-
piller les mégots sur le sol mais à les 
jeter dans les réceptacles prévus à 
cet e¬et.


ARTICLE 11 - INTRODUCTION DE SUBSTANCES OU DE MATÉRIEL DANGEREUX


11.1 Il est interdit d’introduire dans 
le Campus connecté toute subs-
tance (notamment stupéfiants, 
anabolisants…), tout matériel ou 


instrument dangereux (notam-
ment armes), illicites, nuisibles à la 
santé ou contraires aux impératifs 
de salubrité ou d’ordre public.


11.2 Il est interdit aux apprenants de 
pénétrer ou de séjourner dans le 
Campus connecté sous l’emprise 
de substances illicites.


ARTICLE 12 - INTRODUCTION D’ANIMAUX


L’introduction d’animaux dans l’en-
ceinte du Campus connecté est interdite, 
à l’exception des animaux tenus en laisse 
accompagnant les personnes en situa-


tion de handicap, les agents de sécurité 
ou pour les besoins de la recherche et 
de l’enseignement.


ARTICLE 13 - RESPECT DES CONSIGNES DE SÉCURITÉ


13.1 Quel que soit le lieu où elle se trouve 
dans le Campus connecté, toute 
personne doit impérativement 
prendre connaissance et respecter :
– Les consignes générales de sécu-


rité et notamment les consignes 
d’évacuation en cas d’incendie ;


– Les consignes particulières de 
sécurité et notamment celles 
relatives à la détention ou à la 
manipulation de produits dange-
reux au sein de l’établissement.


13.2 Il convient, le cas échéant, de se 
reporter aux documents a�chés ou 
distribués au sein de l’établissement.


13.3 Les installations et équipements 
de sécurité incendie (extincteurs, 
signal d’alarme…) ont pour but 
de préserver la vie des personnes 
en cas de sinistre. Toute détério-
ration volontaire de ces matériels 
expose la personne concernée à 
des sanctions administratives et 
éventuellement pénales pour mise 
en danger d’autrui (article 121-3 du 
Code pénal). Tout déclenchement 
non justifié est aussi pénalement 
sanctionné (article 322-14 du Code 
pénal).


L’organisation périodique d’exercice 
d’évacuation dans les locaux du Campus 
connecté est une obligation réglemen-
taire, nulle personne présente au sein du 
Campus connecté ne peut se soustraire 
sous peine d’encourir des sanctions 
administratives. Il appartient à chacun 
de veiller à chaque instant par son com-
portement et son activité à la prévention 
du risque incendie (stockage de papier, 
utilisation de produits inflammables, 
d’appareils électriques…).


ARTICLE 14 - PROCÉDURE À SUIVRE EN CAS D’ACCIDENT


14.1 Toute personne, qui constate la 
survenance d’un accident ou qui 
en est victime, est invitée à alerter 
les secours (112) et doit immédia-
tement prévenir le responsable 
du site ou toute personne faisant 
partie du Campus connecté.


14.2 Il appartient à la victime d’e¬ectuer 
les déclarations nécessaires auprès 
des autorités compétentes (CPAM, 
rectorat, DRH de l’université, ingé-
nieur hygiène et sécurité, assistant 
de prévention concerné), les for-
mulaires étant disponibles auprès 


des responsables administratifs de 
composantes (usagers) ou auprès 
du service des ressources humaines 
(personnels).
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ARTICLE 15 - GESTION DES DÉCHETS


15.1 D’une manière générale, tous les 
déchets et détritus doivent être 
déposés dans les poubelles ou 
conteneurs prévus à cet e¬et.


15.2 Les personnels et usagers sont 
tenus de pratiquer le tri en utili-
sant les dispositifs mis en place 
afin de permettre le recyclage et la 
valorisation des déchets.


ARTICLE 16 - IMPÉRATIF DE DÉVELOPPEMENT SOUTENABLE


Dans un souci de respect de l’envi-
ronnement, chacun doit contribuer 
activement aux économies d’énergie, 
de f luides et de consommables, que 


ce soit en matière de reproduction de 
documents, de chau¬age/climatisation 
ou encore d’éclairage.


ARTICLE 17 - VOLS ET DÉTÉRIORATIONS


17.1 Les personnels et usagers du 
Campus connecté sont respon-
sables de leurs e¬ets ou matériels 
personnels. La responsabilité de 
l’établissement ne saurait être 
engagée au cas où ils viendraient 
à être volés ou détériorés. Toute 


disparition ou détérioration de 
matériel doit être immédiatement 
signalée à la personne responsable 
du site.


17.2 Des casiers fermés avec un cadenas 
personnel seront mis à disposition 


des apprenants, pour sécuriser 
leurs e¬ets personnels.


17.3 Les personnels du Campus connecté 
sont tenus de veiller à la fermeture 
de leurs bureaux en cas d’absence, 
même momentanée.


Chapitre 3
Disposition concernant les locaux


ARTICLE 18 - MAINTIEN DE L’ORDRE DANS LES LOCAUX


18.1 Le responsable du Campus connecté 
est garant de l’ordre et de la sécurité 
dans l’enceinte et les locaux a¬ectés 
à titre principal à l’établissement 
dont il a la charge.


18.2 Le responsable est compétent 


pour prendre à titre temporaire 
toute mesure utile afin d’assurer 
le maintien de l’ordre : interdiction 
d’accès, suspension des enseigne-
ments… Les faits qui ont conduit 
au prononcé d’une telle mesure 


peuvent donner lieu à une procé-
dure disciplinaire.


18.3 Le responsable peut, en cas de 
nécessité, faire appel à la force 
publique.


ARTICLE 19 - UTILISATION DES LOCAUX ET DU MATÉRIEL


19.1 Les locaux doivent être utilisés 
conformément à leur a¬ectation, à 
leur destination et à la mission de 
service public dévolue au Campus 
connecté.


19.2 Les utilisateurs doivent notam-
ment respecter le travail des agents 
chargés du nettoyage et de l’en-
tretien et s’abstenir de détériorer 
ces locaux et les biens qu’ils com-
prennent, notamment par des tags 
ou gra�tis.


19.3 Tout aménagement ou équipement 
lourd ou modification de locaux (a�-
chages et déplacement de mobiliers, 
y compris les modifications d’accès 
ou les changements de serrures…) 
doit être soumis à l’autorisation de 


l’équipe pédagogique.


19.4 Les locaux peuvent accueillir des 
réunions ou des manifestations 
validées au préalable par le respon-
sable du site, dans les conditions 
fixées dans les articles 23 et 24 du 
Règlement Intérieur.


19.5 La distribution de documents est 
régie par les dispositions de l’article 
25.


19.6 Il est interdit de manger et de boire 
dans les salles informatiques. Des 
salles de détente sont dédiées aux 
repas et aux pauses-café. Il appar-
tient aux apprenants d’être atten-
tifs à la propreté du réfrigérateur, 
micro-ondes et mange-debout mis 
à leur disposition.


19.7 Le matériel pédagogique interne du 
Campus connecté est mis à la dispo-
sition de l’apprenant pour le travail 
prescrit ou pour sa recherche per-
sonnelle et l’emprunt de matériel 
informatique externe fera l’objet 
d’une convention spécifique entre 
le Campus connecté et l’apprenant. 
Ce dernier a l’obligation de conser-
ver en bon état le matériel qui lui 
est confié en vue de sa formation. 
À la fin de l’année de formation, 
l’apprenant est tenu de restituer 
tout matériel ou document en sa 
possession appartenant à l’éta-
blissement, sauf les documents 
pédagogiques distribués en cours 
d’année.
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II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGERS


Chapitre 1
Dispositions générales


ARTICLE 20 - NOTION D’USAGER


Conformément aux dispositions de 
l’article L.811-1 du code de l’éducation, 
les usagers du service de l’enseignement 
supérieur sont les bénéficiaires des ser-


vices d’enseignement, de recherche et 
de di¬usion des connaissances et, no-
tamment les apprenants inscrits en vue 
de la préparation d’un diplôme ou d’un 


concours et les personnes bénéficiant 
de la formation continue.


ARTICLE 21 - LIBERTÉS ET OBLIGATIONS DES USAGERS


21.1 Les usagers du service public de 
l’enseignement supérieur dis-
posent de la liberté d’information 
et d’expression à l’égard des pro-
blèmes politiques, économiques, 


sociaux et culturels.


21.2 Ils exercent cette liberté à titre indi-
viduel et collectif, dans des condi-
tions qui ne portent pas atteinte 


aux activités d’enseignement et 
de recherche, qui ne troublent pas 
l’ordre public, et dans le respect des 
dispositions du présent règlement 
intérieur.


Chapitre 2
Droits des apprenants


ARTICLE 22 - REPRÉSENTATION


Les apprenants et les personnels sont 
représentés au sein des divers conseils 
des universités et d’établissements dans 


lesquels ils sont inscrits, conformément 
aux textes en vigueur (conseil d’admi-
nistration, scientifique, des études et 


de la vie universitaire, de composantes, 
comité d’hygiène et de sécurité…).


ARTICLE 23 - LIBERTÉ D’ASSOCIATION EN LIEN AVEC L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR


Le droit d’association est garanti par la 
loi du 1er juillet 1901.


Sont autorisées, les associations visant 
à concrétiser un projet commun entre 


apprenants (associations de filières, 
Bureau Des Étudiants…)


La mise à disposition éventuelle d’un 
local doit faire l’objet d’une autorisa-


tion préalable qui prend la forme d’une 
convention conclue entre le Campus 
connecté et l’association.


ARTICLE 24 - LIBERTÉ DE RÉUNION


24.1 Aucune réunion ou manifestation 
ne peut se tenir ou être organisée au 
sein des locaux du Campus connecté 
sans une demande préalable écrite 


et la délivrance par le responsable 
du site d’une autorisation écrite.


24.2 Il ne doit exister aucune confu-
sion possible entre le Campus 


connecté et les organisateurs des 
réunions ou manifestations qui 
restent responsables du contenu 
des interventions.


ARTICLE 25 - TRACTS ET AFFICHAGES


25.1 Tout a�chage est interdit en dehors 
des emplacements réservés à cet 
effet. Des panneaux d’affichage 
seront mis à disposition des usagers.


25.2 Dans le respect de la liberté 
d’information et d’expression à 
l’égard des problèmes politiques, 
économiques, sociaux et culturels, 
la distribution de tracts ou de tout 
document, par les usagers et les 
personnels, est réglementée au sein 
du Campus connecté.


25.3 L’affichage et la distribution de 
tracts ne sauraient être utilisés à des 
fins commerciales. La distribution 


de tracts ou de tout document par 
une personne extérieure au Campus 
connecté ou pour son compte est 
interdite, sauf autorisation expresse 
accordée par le responsable du site.


25.4 A�chages et distributions doivent:
– ne pas être susceptibles d’entraî-


ner des troubles à l’ordre public ;
– ne pas porter atteinte au fonc-


tionnement et aux principes du 
service public de l’enseignement 
supérieur ;


– ne pas porter atteinte au respect 
des personnes (ne pas comporter 
d’imputations injurieuses, di¬a-


matoires, morales ou religieuses) 
envers les membres de l’établis-
sement ;


– ne pas porter atteinte à l’image 
du Campus connecté ;


– être respectueux de l’environne-
ment ;


25.5 Toute personne ou groupement 
de personnes est responsable du 
contenu des documents qu’elle ou 
qu’il distribue, di¬use ou a�che. 
Tout document doit mentionner la 
désignation précise de son auteur 
sans confusion possible avec le 
Campus connecté.







8


Chapitre 3
Obligation des usagers


ARTICLE 26 - TENUE ET COMPORTEMENT


26.1 Les usagers sont invités à se pré-
senter sur leur lieu de formation en 
tenue décente, conforme aux règles 
de santé, d’hygiène et de sécurité. 
Le non-respect de ces obligations 
d’hygiène et de sécurité pourra 
faire l’objet de sanctions.


26.2 Lors des examens, le port de 
tenues vestimentaires ne doit 
pas rendre impossible ou di�cile 


l’identification des apprenants ou 
être susceptible d’engendrer un 
doute sur cette identification et 
ne doit pas aller à l’encontre des 
nécessités liées à l’organisation et 
au bon déroulement des épreuves.


26.3 Les usagers sont invités à avoir un 
comportement correct à l’égard 
de toute personne présente dans 
l’établissement.


26.4 Les apprenants sont tenus de 
respecter les règles de la vie en 
collectivité, téléphone en mode 
silencieux, éviter les discussions 
près des salles de travail (examens, 
visioconférences…) et dans les 
couloirs, respecter les conditions 
d’apprentissage de chacun en pri-
vilégiant les salles de détente.


ARTICLE 27 - CARTE D’ÉTUDIANT


27.1 La carte d’étudiant, document 
nominatif et personnel, doit 
permettre l’identification rapide 
et sans ambiguïté des étudiants 
inscrits.


27.2 La carte donne accès aux enceintes 


et locaux de l’université et du 
Campus connecté. Elle doit être 
présentée aux autorités univer-
sitaires ou aux agents désignés 
par elle chaque fois que ceux-ci 
le demandent. Tout refus de 


présentation expose l’étudiant à 
une procédure disciplinaire.


27.3 Tout prêt, échange, falsification ou 
tentative de falsification de carte 
est interdit et est passible de sanc-
tions notamment disciplinaires.


ARTICLE 28 - ASSIDUITÉ ET ABSENCES


28.1 La dynamique et la progression 
de chacun comme du groupe ne 
seront optimales que si l’ensemble 
des apprenants fait preuve d’une 
présence et d’une application 
constante, en respectant l’emploi 
du temps défini au début de chaque 
période. Les apprenants respectent 
et favorisent un climat propice au 


travail. L’écoute, le respect réci-
proque et l’entraide contribuent 
à optimiser la qualité de tout 
apprentissage.


28.2 La ponctualité est indispensable, il 
est donc impératif de respecter les 
horaires de début de cours ou d’ate-
liers. Les retards et les absences 
doivent être signalés en amont par 


téléphone ou par mail.


28.3 Les apprenants doivent impéra-
tivement être présents lors des 
entretiens de suivi individuel et col-
lectif ainsi qu’aux temps de tutorat 
inscrit dans leur emploi du temps 
individualisé (qui peuvent être 
reportés sur justification médicale, 
sportive, familiale…)


ARTICLE 29 - DÉLIT DE BIZUTAGE


Conformément à l’article 225-16-1 du 
Code pénal, le fait d’amener autrui, 
contre son gré ou non, à subir ou à 
commettre des actes humiliants ou 


dégradants lors de manifestations ou de 
réunions liées aux activités de formation 
est pénalement sanctionné. Le fait de 
bizutage peut donner lieu à une sanction 


disciplinaire indépendante de la mise en 
œuvre de poursuites pénales.


ARTICLE 30 - CONTRÔLE DES CONNAISSANCES, EXAMENS ET CONCOURS


30.1 Les travaux conduits dans le cadre 
de la formation suivie (devoir, 
exposé, mémoire, thèse…) doivent 
revêtir un caractère personnel, ce 
qui exclut tout plagiat y compris à 
partir de documents issus de sites 
Internet et ce, conformément à 
l’article 6 du présent règlement inté-
rieur. Néanmoins, sont permises les 
courtes citations si le nom de leur 
auteur et la source dont elles sont 
tirées sont clairement indiqués.


30.2 Toute personne doit se conformer 
aux consignes d’examen ou de 
concours, au risque de s’exposer 
à d’éventuelles sanctions dis-
ciplinaires. La présence de tout 


document ou de matériels (même 
ceux qui n’ont aucun lien avec 
l’épreuve) sur les tables d’examen 
ou à proximité immédiate est 
interdite, à l’exclusion de ceux 
expressément autorisés.


30.3 Les personnes handicapées se pré-
sentant à des examens, concours 
ou contrôles des connaissances 
doivent faire connaître auprès du 
service compétent, au moins un 
mois à l’avance, si elles souhaitent 
bénéficier de mesures compensa-
toires de leur handicap.


30.4 En vue de prévenir toute fraude ou 
tentative de fraude, le port de tenue 
ou de signe:


– Ne doit pas rendre impossible 
ou difficile l’identification de 
la personne ou être susceptible 
d’engendrer un doute sur son 
identification ;


– Ne doit pas aller à l’encontre 
des règles et nécessités liées à 
l’organisation et au déroulement 
des examens et concours.


30.5 Le passage d’examen peut se faire :
– En télésurveillance en respec-


tant le protocole indiqué par 
l’établissement ;


– Au Campus connecté selon les 
modalités définies par l’établis-
sement de formation ;


– En présentiel.
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ARTICLE 31 - LAÏCITÉ


31.1 Sont strictement interdits les actes 
de prosélytisme, les manifestations 
de discrimination, les incitations 
à la haine et toute forme de pres-
sion physique ou psychologique 
visant à imposer un courant de 
pensée religieux, philosophique 


ou politique, qui s’opposerait au 
principe de laïcité.


31.2 Aucune raison d’ordre religieux, 
philosophique, politique ou consi-
dération de sexe, y compris d’orien-
tation sexuelle, ne pourra être 


invoquée pour refuser de participer 
à certaines activités pédagogiques 
ou certaines épreuves d’examens, 
pour contester les sujets, les 
choix pédagogiques ainsi que les 
examinateurs.


ARTICLE 32 - PROCÉDURE DISCIPLINAIRE


32.1 Conformément à l’article L 811-5 du 
code de l’éducation, le pouvoir disci-
plinaire à l’égard des apprenants est 
exercé par la section disciplinaire 
de l’université ou de l’établissement 
d’enseignement supérieur.


32.2 D o n n e  l i e u  à  p r o c é d u r e 
disciplinaire :
– Toute fraude ou tentative de 


fraude commise à l’occasion 
d’une inscription, d’une épreuve 
de contrôle continu, d’un exa-
men ou d’un concours ;


– Tout fait de nature à porter 
atteinte à l’ordre public ou au 
bon fonctionnement de l’éta-
blissement, les manquements 
au présent règlement intérieur 
étant susceptibles d’être sanc-
tionnés à ce titre.


32.3 En fonction de la gravité des 
faits, les sanctions disciplinaires 


applicables aux apprenants sont 
les suivantes : l’avertissement, le 
blâme, l’exclusion temporaire pour 
une durée maximale de cinq ans ou 
l’exclusion définitive de l’université 
ou de tout établissement public 
d’enseignement supérieur.


32.4 Aucune sanction ne peut être infli-
gée à l’apprenant sans que celui-ci 
ait été informé au préalable des 
griefs retenus contre lui. Le respon-
sable de site convoque l’apprenant 
en lui indiquant l’objet de cette 
convocation. Celle-ci précise la date, 
l’heure et le lieu de l’entretien. Elle 
est écrite et adressée par lettre 
recommandée avec accusé de 
réception ou remise en main propre 
à l’intéressé contre décharge. Au 
cours de l’entretien, l’apprenant 
peut se faire assister par une 
personne de son choix, apprenant 


ou salarié de l’université ou de 
l’établissement d’enseignement 
supérieur. La sanction fait l’objet 
d’une décision écrite et motivée, 
notifiée à l’apprenant sous la forme 
d’une lettre qui lui est remise en 
main propre contre décharge ou 
d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception.


32.5 Le prononcé d’une sanction peut 
s’accompagner, selon le cas, de la 
nullité de l’inscription ou de la 
nullité de l’épreuve correspondant 
à la fraude, voire, pour l’apprenant 
concerné, de la nullité du groupe 
d’épreuves ou de la session d’exa-
men ou du concours. La mise en 
œuvre de la procédure disciplinaire 
et le prononcé, au terme de celle-ci, 
d’une sanction, sont indépendants 
de la mise en œuvre, à raison des 
mêmes faits, d’une action pénale.


III - DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNELS
ARTICLE 33 - DROITS ET OBLIGATIONS DES PERSONNELS


Les droits et les obligations des person-
nels intervenant sur le Campus connecté 
font l’objet de dispositions légales et ré-


glementaires, générales ou particulières, 
auxquelles il convient de se reporter à 
leur organisme d’appartenance (statut 


général, statuts particuliers, code de 
l’éducation…).


ARTICLE 34 - PRINCIPE D’INDÉPENDANCE ET LIBERTÉ D’EXPRESSION


Les enseignants-chercheurs, les ensei-
gnants et les chercheurs jouissent d’une 
pleine indépendance et d’une entière 


liberté d’expression dans l’exercice de 
leurs fonctions d’enseignement et de 
leurs activités de recherche, sous les 


réserves que leur imposent, conformé-
ment aux traditions universitaires, les 
principes de tolérance et d’objectivité.


ARTICLE 35 - LAÏCITÉ, NEUTRALITÉ ET RÉSERVE


35.1 Les principes de laïcité et de neutra-
lité et les obligations de réserve font 
obstacle à ce que les agents publics 
ou les personnes intervenant dans 
le cadre d’une mission de service 
public (à quelque titre que ce soit) 
disposent, dans l’exercice de leur 
fonction, du droit de manifester 
leurs convictions politiques ou 


leurs croyances religieuses, notam-
ment par des « extériorisations 
vestimentaires » ou en tenant des 
propos constituant des marques de 
prosélytisme ou de discrimination.


35.2 Conformément à l’article L141-6 
du code de l’éducation, le service 
public de l’enseignement supérieur 


est laïque et indépendant de toute 
emprise politique, économique, 
religieuse ou idéologique; il tend à 
l’objectivité du savoir ; il respecte 
la diversité des opinions. Il doit 
garantir à l’enseignement et à la 
recherche leurs possibilités de 
libre développement scientifique, 
créateur et critique.
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ARTICLE 36 - PROCÉDURE DISCIPLINAIRE


Toute faute commise par un fonction-
naire dans l’exercice ou à l’occasion de 


l’exercice de ses fonctions l’expose à une 
sanction disciplinaire sans préjudice, le 


cas échéant, des peines prévues par la 
loi pénale.


IV - AUTRES DISPOSITIONS
ARTICLE 37 - COLLABORATEURS BÉNÉVOLES


La présence de collaborateurs bénévoles 
au sein du Campus connecté peut être 
autorisée sous conditions. Les collabora-


teurs bénévoles doivent impérativement 
déposer auprès du Campus connecté une 
déclaration préalable, en déclinant leur 


identité et en communiquant les garan-
ties d’assurance dont ils bénéficient à 
titre personnel.


Saint-Raphaël, le :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


NOM ET PRÉNOM DE L’APPRENANT :


 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


SIGNATURE


POUR ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION,
LE PRÉSIDENT


FRÉDÉRIC MASQUELIER









